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PRÉSENTS : Nicole Genin, Simone Combet, Jacques Cuisnier, Félix PEREZ, Gérard Budin, 
Maurice Cottaz, Geneviève Corbi, Gilbert Batier, Pierre-Yves Durand, Jonathan Dupin, Marie 
Charpentier, Marie-Alix Riobé. 
EXCUSÉS : Michelle Faure (donne pouvoir à Pierre-Yves Durand), Nadège JODAR (donne 
pouvoir à Marie Charpentier) 
 
LE QUORUM EST ATTEINT 
 
Début de séance : 20 h 30   Secrétaire de séance :Simone Combet 
 

 
 
Une minute de silence est observée en mémoire d’un administré qui nous a quittés en février 
2022. 
 
Le compte rendu du conseil municipal du 24 janvier 2022 est adopté à l’unanimité. 

 
Il est rappelé que suite à la démission de Sophie Césal de son poste de conseillère municipale, le 
conseil municipal est désormais composé de 14 membres. 

 
 
Ajout de délibération en point n° 7:  

 Ajout choix du maître d’œuvre pour les travaux de la mairie et de l’ancienne école. 

 
1/ Délibération subventions aux associations 

 
Associations Montant des subventions 

St Sorlin en fête (dont remboursement assurance st sorlin en 
roues libres) 

530.00€  

Club Diamant 500.00€ 

Les petites bouches 300.00 € 

Sou des écoles 22 € par élève 

Sorlin Gym 400.00 € 

Centre de Planification et d’Education Familial La Tour du 
Pin 

100.00 € 

Centre social Odette Brachet 1806.00 € 

Coopérative scolaire 300.00 € 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
2/ Délibération service PanneauPocket 
 
Madame le Maire présente à l’assemblée le service d’alerte et d’information à destination des 
citoyens. Ce dispositif est éligible au Plan France relance « Transformation numérique des 
collectivités territoriales ». Le service est présenté en 3 formules tarifaires comme suit : 
 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 1er mars 2022 
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1 an d’abonnement 180 € TTC 

2 ans d’abonnement + 1 trimestre supplémentaire offert 360 € TTC 

3 ans d’abonnement + 1 semestre supplémentaire offert 540 € TTC 

 

 Le choix s’est porté sur l’abonnement de 3 ans à 540 euros avec 1 semestre supplémentaire. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité et le conseil autorise le maire à déposer un dossier de 
subvention au Plan France Relance. 

 
3/ Délibération révision annuelle des tarifs de la SACPA 
Mme le Maire rappelle qu’une convention a été signée entre la commune et le Groupe SAS SACPA 
(fourrière animale). 
Pour 2022 le montant est de 0.966 € HT par habitant, ce qui représente un coût total à payer de 730.30 € 
TTC. Vu le montant, elle demande l’avis de l’assemblée, sachant que ce service fonctionne très bien pour 
les chiens errants, mais pas pour les chats dits « libres ». 
 

 Il est rappelé que cette adhésion permet de répondre à l’obligation des communes en matière de 
fourrière animale.  

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
4/ Délibération  rétrocession à la commune d’une concession de type cavurne 
Le Maire expose au conseil municipal qu’une  famille ayant acquis une autre concession (tombe 704 – carré 
2)  afin de pouvoir rassembler les dépouilles dans le cimetière communal le 18.02.2022, demande  
aujourd’hui de rétrocéder à la commune le cavurne N° 201 carré 3 ,  contre la déduction de la somme de 
130 euros à valoir sur l’acquisition de la concession nouvelle d’une valeur de 250 €. 
 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
5/ Délibération création d’un poste d’agent technique communal 
Considérant la nécessité de créer  un poste d’agent d’entretien territorial en accroissement 
temporaire d’activité en raison de l’augmentation des charges de travail pour assurer les missions 
suivantes : 

 Assurer les petites réparations et l’entretien des bâtiments communaux et de la voirie 
communale ; 

 Les objectifs principaux du poste sont de maintenir les bâtiments et la voirie en bon état de 
propreté, de sécurité et de fonctionnement. 
 

 Après un contrat OSEZ de 2 mois, un contrat d’accroissement temporaire d’activé en CDD sera 
proposé au 1er Mars 2022 pour 1 an. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
6/ Délibération : mise en  place de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
entre CCBD et la commune 

Chaque commune doit élire un représentant titulaire et un représentant suppléant : 

 Il est défini que le titulaire est Nicole GENIN et le suppléant est Félix PEREZ 
 
 

Délibération adoptée à l’unanimité. 
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7/ Délibération : choix du maître d’œuvre pour les travaux sur les bâtiments de la mairie et de l’ancienne 
école 
Le maire présente aux conseillers les tableaux de répartition des honoraires des architectes consultés. 
 

 Une consultation de plusieurs architectes ou maîtres d’œuvres est obligatoire pour les mettre en 
concurrence et faire un choix parmi les devis reçus. 

Le choix s’est arrêté sur la proposition de  M. ROZAND, selon les coûts suivants : 
. pour les travaux de la mairie = 13778 € soit 8.30 % de la valeur des travaux à accomplir. 
. Pour l’ancienne école = 18000 € soit 9 % de la valeur des travaux à accomplir. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
8/ Point financier – débat d’orientation budgétaire 
 
Mr Perez, adjoint aux finances, explique le projet de budget 2022. Il peut être sujet à modification jusqu’à 
l’adoption définitive, avant le 15 avril 2022. 
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9/ Informations générales, questions diverses et tour de table : 
 

 lotissement chemin du Gros Châtaignier : nous avons reçu le certificat de non recours en appel des 
opposants. 

 Sécurité routière 
Des travaux d’a ménagements sécuritaires du virage dit «Cabot » auront lieu à partir du 15 avril 
pour environ trois semaines. Ces travaux, localisés hors agglomération, sont à l’initiative du 
Département. Aucun frais ne sera à la charge de la commune. 
 
En ce qui concerne la vitesse excessive dans le village 
Suite à une demande du maire lors de la conférence territoriale du Haut Rhône Dauphinois de 
décembre,  un suivi va être organisé par le service Aménagement du Territoire de notre secteur. Du 
matériel de comptage va être installé temporairement sur plusieurs points stratégiques de la 
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commune. Les résultats nous seront commentés et des solutions de régulation de la vitesse 
proposées. 

 Les dossiers de demande de subvention pour les travaux de la Mairie et de l’ancienne école sont en 
envoyés et demandent à être complétés. 

.       Elections du 10 avril et du 24 avril : 
Ouverture du bureau de vote de 8h à 19h.  
3 personnes sont indispensables par tranches horaires qui sont : 
 De 8h à 11h, de 11h à 14h, de 14h à 17h, de 17h à 19h 

 Jonathan DUPIN rappelle que le nettoyage de printemps aura  lieu le 26 mars de 9h à 12h. 
Il est nécessaire de communiquer à ce sujet. Rendez-vous à 9h sur la place de la mairie. 
Jonathan Dupin est responsable de l’organisation de cet évènement. 

 Pierre-Yves DURAND à constaté que le PAV était sali par des incivilités de certains concitoyens. Il va 
écrire un article à ce sujet à paraître dans le prochain Sorl’info. 

 Geneviève CORBI rappelle que la commission culturelle va se réunir pour un atelier laine an avril. A 
cet effet un carton pourra être mis à disposition sous le préau pour récolter dans les mois 
précédents de la laine et autres pour démarrer cet atelier dans les meilleures conditions. Nous le 
rappellerons dans le Sorlinfo. 

 Jacques CUISNIER se fait l’écho de  Michelle Faure qui émet le souhait d’organiser la fête de la 
nature dans le mois de mai. Voir à contacter l’école et les associations désireuses de s’associer à ce 
projet. 

 Marie-Alix RIOBE continue de se renseigner pour l’édition et la vente de cartes postales du village. 

 Gérard BUDIN confirme l’abattage d’un saule près du lavoir de l’Abreuvoir. 
Il rappelle le mauvais état des chemins de l’Abreuvoir, de Puise Eau et du Château. 

 Maurice COTTAZ confirme que  la dissolution du syndicat des marais suit son cours. 
L’entretien des cours d’eau doit être effectué par les propriétaires des terrains concernés, 
dorénavant et cela deviendra obligatoire. 

 Une reprise de concessions du cimetière sera effectuée au cours de l’année 2022. 
 

Fin de la séance : 22h30 


